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	  UNION EUROPEENNE
  
  DÉLÉGATION AUPRES DE LA RÉPUBLIQUE DE   
  MADAGASCAR ET DE L'UNION DES COMORES

  Le Chef de Délégation


   DELEGATION A MADAGASCAR 


	

                                                                                                                 Antananarivo, le 28 février 2018
                                                                                                                 ARES(2018) 



	

Objet :  Appel d'offres n° 001-SUP-2018
              Fourniture d'une voiture 4x4 diesel tropicalisée 
              Procédure négociée	

Madame, Monsieur,

La Délégation de l'Union européenne auprès de la République de Madagascar et de l'Union des Comores envisage la passation du marché décrit en objet. Les documents de marché comprennent : la présente lettre d'invitation, le cahier des charges accompagné de ses annexes.

Si vous êtes intéressé par ce marché, je vous invite à faire parvenir une offre dans une enveloppe fermée en précisant qu'il s'agit d'une offre pour une voiture 4x4. L'enveloppe devra contenir l'offre technique et l'offre financière et devra porter la mention suivante : 

«APPEL D’OFFRES – À NE PAS OUVRIR PAR LE SERVICE DU COURRIER». 

L'offre doit être déposée, contre un accusé de réception, à la Délégation de l'Union européenne auprès de la République de Madagascar et de l'Union des Comores au plus tard le  30 mars 2018 à 10h30. 

Toute offre doit être parfaitement lisible et être établie suivant les formulaires-types de réponse figurant dans le cahier des charges.

La période de validité de l'offre, durant laquelle le soumissionnaire est tenu de maintenir toutes les conditions de son offre, est de 3 mois à compter de la date mentionnée au point 2. 

La soumission d'une offre vaut acceptation des conditions contenues dans les documents de marché et, le cas échéant, renonciation du soumissionnaire à ses propres conditions générales ou particulières. L'offre présentée lie le soumissionnaire pendant l’exécution du contrat, s’il en devient l’attributaire.

Pendant toute la procédure, les contacts entre le pouvoir adjudicateur et les candidats ou soumissionnaires ne sont autorisés qu'à titre exceptionnel uniquement via la boite fonctionnelle ci-dessous, et au plus tard 5 jours avant la date d'échéance :

delegation-madagascar-hoa@eeas.europa.eu

Après l'ouverture des offres, le pouvoir adjudicateur prendra contact avec les soumissionnaires :

· pour corriger des erreurs matérielles manifestes dans la rédaction de l’offre ou demander
    confirmation d'un élément spécifique ou technique;

· pour négocier les offres qu'ils ont soumises dans le but de les adapter aux documents de 
     marché et de rechercher l'offre économiquement la plus avantageuse. Le pouvoir     
     adjudicateur se réserve le droit de ne pas négocier et d'attribuer le marché sur la base des 
     offres reçues initialement.

La présente invitation à soumissionner ne constitue aucun engagement de la part du pouvoir adjudicateur. Le pouvoir adjudicateur peut, jusqu'à la signature du marché, annuler la procédure de passation du marché, sans que les soumissionnaires puissent prétendre à une quelconque indemnisation. Les soumissionnaires seront informés du résultat de cette procédure d’appel d’offres.





Antonio SÁNCHEZ-BENEDITO 
Ordonnateur Subdélégué 










Annexe : Cahier des charges avec ses annexes
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